
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Présents : Président : Mendes Viano 

Aubert Thierry, Jean Lucas  

 

Assiste : Léo Rivière  

 

 

 

La Commission Régionale d’Administration des Compétitions,   

 

Vu la rencontre de championnat Régional 1 Uson Mondeville – Bayeux Fc du 11 octobre 2025, reportée par 

la Commission au 13 décembre 2025, date de match remis prévue au calendrier, en raison de la Coupe de 

France Crédit Agricole. 

 

Vu la demande de modification de match formulée par le Bayeux Fc et accepté par l’Uson Mondeville, 

sollicitant l’avancement du match au mercredi 26 novembre 2025,  

 

Vu les échanges intervenus entre le Bayeux FC et les services de la Ligue relatifs aux motifs invoqués à l’appui 

de cette demande.  

 

Attendu que la date proposée du 26 novembre 2025 ne figure pas parmi les dates prévues au calendrier officiel 

pour l’organisation des matchs remis.  

 

Attendu qu’aucun motif impérieux ou circonstance exceptionnelle ne justifie l’avancement de la rencontre 

arrêtée par la Commission au 13 décembre 2025.  

 

Attendu qu’il appartient à la Commission d’être garante de la régularité des compétitions et particulièrement 

du 8ème tour de Coupe de France, épreuve capitale où les six équipes Normandes qualifiées doivent bénéficier 

d’une équité absolue. 

 

L’un des deux clubs étant encore en lice, accepter la demande serait lui permettre de jouer une 

rencontre non prévue au calendrier 3 jours avant sa rencontre du 8ème tour de Coupe de France Crédit 

Agricole, lui permettant éventuellement de pouvoir modifier la composition de son équipe.  

Dans ces conditions la Commission ne peut accéder à cette demande.  

 

Conformément aux dispositions de l’article 11.2 du Règlement de la Compétitions, la Commission fixe les 

matchs remis ou à rejouer, ces décisions étant insusceptible d’appel.   
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Le Président     Le Secrétaire 

    

 

 

 

  

 

  

 

  Viano MENDES     Thierry AUBERT         


